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La Mission  Permanente  du Royaume  du Maroc  aupres  de l'Office  des Nations

Unies  a Geneve  et des autres  Organisations  Internationales  * Geneve  presente  ses

compliments  au  I'laut  Commissariat  aux  Droits  de  l'I-lomme  et, se r6f6rant  a la

communication  conjointe  no Al MAR  5/2018 6mananl  du Rapporteur  Special sur Ies

droits  des  migrants  et le Rapporteur  Special  sur  la situation  des  defenseurs  des  droits  de

l'homme,  a l'honneur  de  lui faire  parvenir,  ci-joint,  les 616ments  de r6ponse  des

autorit6s marocaines sur les all%ations  concernant

La Mission  Permanente  du Royaume  du Maroc  aupres  de l'Office  des  Nations

Unies  ;a Geneve  et des  autres  Organisations  Internationales  saisit  cette  occasion  pour

renouveler  au Haut  Commissariat  aux  Droits  de ]'Homme  les assurances  de sa haute

considerat!

Genave,  4 f6vrier  2019

Haut  Commissariat  aux  Droits  de  l'Homme

Geneve

defenders@ohchr.org

registry@ohcrh.org



R<iypuze  du Maroc

El6ments  de r(iponse  des Autorit6s  marocaines  relatffs  h la communication  conjointe  du Rapporteur

special  sur la situation  des d&fenseurs  des droits  de I"homme  et  du Rapporteur  special  sur les droits

des mfgrants  concernant

Faisant  suite  a la communication  conjointe  du Rapporteur  special  sur la situation  des d&fenseurs  des

droits  de l'homme  et du Rapporteur  special  sur les droits  dis  migrants  concernant  

, rpaiortissante  espagnole  dat6e  du 1'  novembre  2018,  il est  porM  h Ia connalssance

des Rapporteurs  sp6ciaux  concerms  ce qui suit  :

1,  En premier  lieu, les AutoriMs  marocalnes  rAitbrent  l'ensemble  d@s Aliments  de (4ponse  se

rapportant ;i l'int6ress6e soumls dans le cadre de Is communication dat6e du N
mettant  en lumi&re ses agissements  sous couvert  d'acUvit&s

pr6tendument  humanitaires  menses en faveur  des migrants  dans le nord  du Royaume,  alors

que celles-ci  conslsta{ent  manlfestement  h soutenir  et favoriser  la migration  clandestine  de

personnes. Aussi, les autorit6s d&plorent le fait que7 malgr6 les clarifications apport*es en
temps  voulu,  les Rapporteurs  sp&claux  alent  cru devoir  les ressaislr.

2. Concernant le refus des autorlt6s de lui renouveler son tltre de s&Jour, 
zaHocpl4es  conflrrnent  que  le titre  da s6ioula de l'intffiress6a  a eqpir6  le 15  iu!n  2018. Force

est de souligner  pr&alablement  et de fagon  g6n&rale  que I"Etat  demeure  souverain  au regard

de son appreciation d'autorTser ou non le s6Jour d'un  ressortissant 6trangersur son territolre,
sans porteratteinte  h ses obligations  internationales  au regard  des personnes  se trouvantsous

Ia juridictlon  du Royaume.  '

En rigle  g6ru!rale,  en vertu  de la loi 02-03 relative  a l'entr&e  et au s6jour  des 6trangers,  <tla

ds'ctslon d'accorder  ou de refuser  la carte  de risidence  est prise en tenant  compte  u de

plusieurs  consld6rations  ou condlt!ons,  itant  entendu  que <tla carte  de r6sldence  peut atre
refus&e  h tout  6tranger  dont  Ia presence  surle  territolre  marocain  constitue  une menace  pour

I"ordre  public>>.

(l rl'en demeure  pas moins  qu'au  regard  pr6clsdment  du renauvellernent  du titre  de s4jour,

i< l"6tranger  dont  la demande  [.,.1 de renouvellement  d'un  titre da s6jour  a 6t& refus&e (,,.J peut
formuler  un recours  devant  Is prs!sldent  du tribunal  adminlstratif  en sa qualit6  de Juge des

r6f6r6s  dans un d61al de 15  jours  suivant  la date  de la notiflcatlon  du refus  >i (Article  20).

En outre  et pour  rappel,  l'lntdress6e  a fait  t'objet  d'une  procedure judlcaire  b son encontre

dans te cadre notamment  de l'ex&cutlon  d'une  commission  rogatolre  &manant  des autorit4s

Judicalres  C'est en raison dis activit6s d au demeurant
r&pr6hensibles  et de nature  a porter  attelnte  aux int6r@ts  du Royaume,  que son tttre  da

s&lour  n'a pas 4t6  renouvel6.  II conv{ent  de souligner  par ailleurs que tous les dro!ts attach6s
h sa defense ont  6t& garantis  dans le cadre  de la procddure Judicalre en questlon.
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3. Les autorlts!s  marocalnes  se permettent  enfin  d'att!rer  I'attentlon  de Messieurs les
Rapporteurs  spiclaux  que depuis  l'adoption  de Ia nouvelle  pol!tlque  mlgratoire  du Royaume

en septembre 2013,  des operations de r%ularisation In&dites ont &t& Initi&es qut ant permis
la r%ularisation de piusieurs miliiers de personnes 6trangbres int%rs!es dans de v6ritab)es
dlsposRifs  d'lnt6gration  > long terme.  Dans ce cadre,  nombreuses  sont les assoclations  qul
oeuvrent  fondamentalenient  pour  les drolts  des migrants  et qui regoivent  le soutlen  des
autorit4s  concern6es  en tant  que v6ritables  parties  prenantes  dans ies probl*matfques
migratoires,

Aussi, concernant  les autres  informations  soJlicit&es au regard des mesures  prises pour
permettre  aux d6fenseurs  des droits  de I"homme  d"effectuer  au Maroc  leur  travail  dans un
env)ronnement  sar et propice  , les autorit6s  marocaines  renvoient  h leur contribution
transrnise  en juin  2018  au Rapporteur  sp6clal  sur Ies d6fenseurs  des droits  de l'homme  dans

Is cadre de la preparation de l"4tude mondiale men4!e par ce dernler k ce suJet ).

128 01 Igl
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Royaume  du  Maroc

El6ments  de r6ponse  relatifs  au questionnaire

surla  situation  des  d6fenseurs  des droits  de  l'Homme

44************

Question  I

L'Etat,

Question  2

Le Royaume  du Maroc.

(Question  3

L'61arglssement  des garanties  juridiques  relatives  aux libertys  publiques,  ainsi  que lesa

politiques  6conomfques  et soclales  que le Maroc  a initi6es  durant  la derm&re  d6cennie

6rtgeam  le d&veloppemem  en un droit  humain  (i  travet,s; l"&laboratton  d'une  s&rie de
programmes  et de politlques  publiques)  a favoris6  la creation  et la consolidation  de

conditions  favorables  pour  l"ensemble  des daFenseurs des drotts  de l'homme  lesquels

exercentteurs  acttvlt6s)ibrementsansaucune  testriction,danslerespectdesdfsposltions

r&glementaires  en vigueut,  En effet, globalement  au Maroc, le champ  des libertys
pubFiques  s'est  consid6rablement  61argi depuls  plusieurs  d&cennfes.

Dans ce contexte,  le cadre  juridique,  administratif  et institutionnel  national  a contrlbu6  ;!i :
l'instauration  et la consolidation  d'un environnement  sflr et propice,  dans lequel les

d6ferr'seurs des droits de l!homme sont aprot6g6s, soutenu,7 et habilitb A exercer leurs
actfviat6s l&gitimes.  A cet effet;a le Maroc  veille  constamment  !i harmoniser  sqn arsinal
juridklue  etses p6Htique5  publlques avec les normes internationales relatives aux droits
del'homme,  en vue  de garant3ria  s6curit6 jurtdiquedes  d6fenseurs desdroits de l'homme.

Cette importante  dynam{que  S'inscrit  danS le renrorcement  de' l'Etat  de draft  i  taravers
notamment  un -nouveau  Cadre constitutionnel  depuis 2ml  , plusieurs  .nouveaux

aispositifs  juridiques  ( d6coulant  pr6cis&meni  aes nouvelles  dtsposltlons

COnStitutiOnnelleS)  , un nOuVeau Statut deS COll*CtiVit6S al.Ca}eS, ainSi que deS baSeS

d'lnteractlon  r6nov6es  entre  la socUit6 cMle  et les institutioans  nationales  (l'Ex&cutlf, le
I&gislatua,le  judiclaire,  les Institutions  ind6pendantes,les  collectivit6s  territoriales.n),

A ce titre,  le role  des organisations  de la soci6t6  clvi)e  dans le processus  de prise de
d6clston  a 6t6 consolid6  parles  rm!chnismes  pr'&vus dansla  Constltutlon  de 2011 h savoir
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le drolt de p6tltion,  l'initiative  16gislattve,  les [nstances de concertatton  qui leur
permettent de jouer  un r61e substantlel  dansies  processus  d6cisionne!s.

Conscient de Ia place qu'occupe la SOCi6te CiVfJe en tant  qu'acteur  Cler, la Constitution  et
leS diSCOurS roVaux  l'Ont  hlSS6e au.rang  de partenaire  fondamental  dans l'61aboration,  la
mise ne a;uvre et l'6valuation des polittques pubJiques.  Dans ce aadre,  le Gouvernementa
)anC6 en 2013 un dialogue nattanal Sur la SOCt4t4 dVile,  Ce dearnier  permettx'a  A la SOCl6t&
civiJe marocaine d'assumer  le r61e qul lul  est d6volu  par  }a lo} fondamentale,  !i savolr  sa
contribution, selon une approche  part[cipative,  aux domaines  de la 16gislation  et du
contr61e  des polttiques  publiques.

Question4

Actue)lementpr&s  i48.000  associatlons  au Marocop&rent  dans  tous  les domalnes  de )a
vie publique. La moyenne  de leur  creation progresse  de plus  10  % annuellement.

El!es sont  r6'parties  sur  l'ensemble  du territoire  national  et done environ  6500  a=uvrent
dans diff6rents  domaines  aff4rents  !i la th&matique  des droip  de l'Homme  (droits  A
l'environnement,  la sant6,  l:&ducation....).  '

A titre d'illustration.  Au titre  de l'ann6e  2017, 25677  associattons  ont 6te gait  Cr&6eS
(14876)  ou renouvel6es  (10801).

Danslecadredecettedynamique,U  irnportedesoulignerquecadrejuridiquemisenplace
en la matibre  a permts  aux d6fenseursades droits  de l'Homme  de s'exprimer  llbrement
sans aucune contrainte  et d'orgariiser  leurs  activitys en toute  libert6  et sans restrictions
(rassemblements,  manifestattons  sur  Ja vote publique...)  -

A cet 4gard, et h titre  d'iilustration,  Ie nambre  de rassemblements  organis6s  sur
l'ensemble  du  territoire  nationale  au titre de lfann6e  2017, s'61bve  h 17512
manifestfftions, mobilisant  852709  manifestants,

Questions  S et  6

Bien qu'ii  n'existe  pas h proprement  'parler  de cadre juridique  a spAciflque  )) aux
d4fenseur4 des droits de l'hom-me, fi y a taut un ensemble de Jxtesou  de dtspositifsinstitutionnels  qui concernerit  dani  Ieur.globaJit&  les d6fenseurs  des drotts  de l'Hornrne -
au Marac,  et qui  s'organisent-autour  de nombreuses  associations  de dAt"ense du droit  de '
l'homme,  a"&tudiants, de syndicats,  ainsi que des organfsatioans professfonnelles'  de
journalistes,  mais  aussi  d'avocats  etde  magistrats  marocains,  etc.

les d&fenseurs  des. droits  de l'homme  marocains  a=uvrent  dans  des domaines.
eXtremertl=tdiVerS  TELS que 1,1 promotion  etprotection  des.cfviles  etpolitiques,ainsique:
Ies droitsAconomiques,  sociaux  et culturels,  notmment  la lutte"contre  la corruption,  la
tionne gOuVernanCel  l'6tat  de drOit,  leg droitS  de la femmei  leS drOitS  de t'enfant, leS drO1tS
des prisonnl&res,  )es droits  du travail,  )a lutte  contre  la torture,  !environnement  e!
l'ind6pendance  de la jusUce...etc

Larialisation  du droit  des d6fenseurs  des droits  de l'homme  }mplique  Ia protection,des
dr6Ltsafondamentaux  indispensables  pour agir en faveut' dffs droits  de l'homme,
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notarnment €e dro(t  h la libert6  d'opfnion  et d'expression,  le drott  h la ltbert4  de r6unton
et d'association pacfflques, ie droit  de partic[per  aux affalres publiques,  la libert6 de
circulation, le drOit&  la Vie priv6e  et ledrottde  s"adresser  sanS restriction  aux organismes
internationaux, y compris  les m4canismes Internationaux  et r6gionaux  des drolts del'homme.

Dans ce cadre, la Constitution  marocaine  a consacr6 l'ensemble  des droits  de l'Homme
Isncrtts dans Ja D6clarat{on  universelJe des droits  de l'Homme  et a consacr6  Ja primaut6
des conventions internatlonales  ratifi6es par le Maroc sur la I&g(slation nattonale et
affirrm! l"engagement  du Maroc !i harmaniser  ces 16gislations  avec les dispositions  de ces
conventions.

Dans le rn&me s(llage, la Constitution  a consacr6 les principes  de promotion  et de
protectton des droIts de l'Homrne et des libertys,  de bonne  gouvernance,  de
d4veloppement humain  et durable  et de la d6mocrat}e  partlcJpatlve,  et ce, !i travers la
creation ou la eonstitutionnalisation  d'un certain  nombre  d'institutions  nationales.  Dans
ce cadre, l'61aboration  des lois portant  creation  de ces tnstances constitutlonna}is6es  de
protection et de promotion  des drotts de l'homme, a constitu6  une  priorit6
gouvernementale  et a 6M marqu6e  par une concertation  61argie avecia  soci6t6 civile et
parl'impicationaesinstitutionsanationai'es.hinsitesioissuivantesontatiaaopties:  "

* La nouvelle loi relatlve  au Conseil National  des Droits de l'Homme  (CNDH),
tnstitutionnatlonaler6-accr6dit6eenmars20l6(statutaA>>)  entantqu'lnstitutlon
en pleine conformit6  avec les Principes  de Paris) adopt6e  en 2018 ren(orce  encore
ses attributions  en mati&re  de protectlon  et de promotion  des droits  de  l'homme ;
notamment les attributions  lifes  au MNP p=u  par l'OPCAT, et auSSi deS autreS
rn6canfsmes  pr5vus  par  les tnstrumentj  tnternattonaux  des droits  de l'homme,

*  La Joi relative  A l'Autortt6  pour la parit& et la.Jutte  contre la discriminatIon
(APALD), instance constitutionnelle  cr66e en vertu de l'article  19 de la
Constitution,  a 6t4 adopt6e  par la chambre  des repr6sentants  le  10 Mai  2015.

* da Joi portant  r6organisation  de )a Haute Autorit& de la Communlcatlon
Audiovtsuelle  [HACA) visant  le renforcemem  de la mission  de cette institution  en
matf&re  decontr61e  du respectdes  rbgle.s d'expression  sur la piuralit6  des courants
de pens6e etd'opinlon,  en ia dotantde  m6cantsmes  lui permettant  de consacrer la
diversit6;de  la- Society marocalne et d'empacher  taut monopole  des m6dtas
audiovisuels.  : i

* L'adoption de loi portant  creation du Conseil Consultatir de la Jeunesse et de
]'Action  Associative.  a

* D'autrepart,l'adoptiondesloisrelatlvesauxinstitutionsduM6diateur,duCansell
de la Corrimunaut6  Marocaine  hj'Etranger,  eSten  COurS.

Cette 6VOlution constttutionnelle  it  Institutionnelle  S"est accompaagn6e d"une mutation
16gislative importinte.  Le Code des llbert6s publiques  a, connu des modifications
substaritiellestraduites*  travers  notammentlamiseen  p)aced'un  cadrejgr{dtque  *tendu,
explicite  et recouvrant  diff6taents aspects  avec un degt'6 de precision  susceptlble  de
garantiras6curit6juridtqueetd'emp&cherleurapplfcationarbltraire.  }

Par ailleurs,  le Maroc  a engag6 depqis 2013 une profonde  r6fo?ze  majgure  de la justtce,
COTlfOtTn4meTht auX diSpOSitiOnS  de la Constitu!ion  et aliX  nOrmeS  inatertiatiOnaleS pour la
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mlse en plaCe d'un sySt&me judiclaire  {nd6pendant,  impartial  et garanti5Sant  le reSpeCt
deS draies de l'homme  eit la prirnaut6  du draft, U aCharte de la R6rorme du Syst&me

ludiciatre>> posant les diff6rents  Jalons da cette r6forme elle-marne a d4coul6 d'un
processus consulttif  national  aVeC I'ensemble  des partles  prenantes.

Ainsit  at dans le cadre de la mise en a=uvre du principe  da l'lnd6pendance  du pouvo{r
judicairi,  la lot-organique  relative  au Consell sup&rieur  du pouvoir  judiciaire  et la Lot
organtque  relative'au  statut  des rnagistrats  ont 6t& adopt6es. Cette derriiere  offre aux
magistrats  les garanttes se rapportgint  h leur intMpendance,  Ieur naminaUon,  leur
avancement, leur  retratte  et en niati&re  disciplinaire.  Le projet de lot relative k

l'or@ntsation  judiciaire  du Royaume adopt6 par la chamb're des repr6sentants en §uin
2016ffi  intbgre  plus(eurs  dispositions  renror;ancles  moyens  de recours'efficace  et rapide,
notamment  en mati&r,e d'acc&s  h la justlce. Aussi l'adoption  de la ioi organjque  sur les
condltlons  et proc6dure  de recours  pour  la non constitutionnalit6  d'une loi est en cours
d'adoption.

Conforrn6ment  !l ces engagements  internauonaux  en mat}&re des drolts  de l'homme, le
MarOC  a renforc6  la liberti  d'Op €niOn  etd'expression  au niveau 16gislatiFet  institutionnel.

Ainsii  la nouvelle  lot 'celatWe k la presse et h l'6dition  apporte  d'impoytantes  garanties
aconsacrant ce droit,  notamment  l'abolition  des peines privatives  de libert6s  et leur
remplacement  par des amendes mod6r'6es; la reconnalssance  Jurldlque  de la presse
61ectronique;  l'engagement  de l'Etat  de prot6ger  les journalistes  contre  toute  agression;
l'instauration  de i'alde  pub1ique pour  la promotion  de la profession;  la consolidation  des
r&gles"de transparence  dans le secteur  de la presses, le renforcement  du role de la justice
en mati&re  de protection  de la libert6  et de l'ind&pendance  de la presse en l'6rigeanC en
autorit6  excluslve  en zatt*re  de t'6ception  des declarations d'6ditlon des ell;reprises  de
presse,  de l'fnterdiction  et la salsie des publicatioris,  du blocage et confiscation  de la
presse  61ectronique  et du retrait  d6finitlfde  ia carte de presse. 1

La lof port'ant  creation  du Conseil Natlonai  de la presse a mls.en place un rn6canisme

d'autor6gulatlon de l!  profession ind6pendaant et 61u, charg6 notamrnent de r6g)ementer
l'acc&s h la profession  k travers l'octroi  de la carte de presse, de la mediation et de
l'arbmage  danslesaffaires  li6esA la presse, d'61aborer}a  charte  d!ontologtque  dusecteur

a- etdeVeillerhSOnrespeCt,dedOnnerSOnaViSSurleSprOjetsdelOiSrelatifSa)aPrOfeSSi0nl

Pail ailleurs,  ia lot relative  3u statut  du jourrialiste profess5onnel pr6voit a co,nsolidation
etla  reconnaissance  des droits  et libertys:pour  )e §ournaltste,  en partlculier  a protiction

iudJciaire dae Ia confidentiallt6  des seurcei, le droit d'acc&s h )'tnformation, le
renforcemem  de l'lnd6pendance  du }ournaiiste,  la promotion  des condttions  icJentiflques
pour  t'acc&s au m6tierdu  journalisme  et la protection  soclale des journalistes.

A titre  d'i))ustration,  les tnadicateurs de la 11ber,t6 de la presse au Marocse t'6sumentainsi :

AucunJ'saupport papier  Ou ffilectroriique ne s'est vu interdirea,d'exercer le
:journalismenisubldetentattved'influersoncontenu;  -

Aucune itation  de radio ou chaine de television n'a 6t6 intendite ou
perturb&e  dans sa couverture des &v&nements, ou emp&ch6e d'avotr
recours  aux moyens lui permettant de mener A bien le suivi et
l'investigation,  disponibles.aux m6dias marocalns et aux correspondants,
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marocains  et 6trangers,  d'organes  de presse  6trangers  accr6dit6s  de
mani&re l%ale au Maroc.
Aucun  harc&lementou  pression  exerc6ssurles  envoy6s  sp6ciaux,ainsique
les correspondants  des organes  de presse  6trangers  op6rant  au Maroc.  En
t6moigne  le nombre  des autortsat}ons  d61ivr6es  h cette  fin,  au titre  de 2017,
qui  a atteint  plus  de 951  autorisations,  d61ivr6es  aux  chaines  de t616visIon,
stations  de radio,  agences  de presse  et soc!6t6s  de production  Ml6vfss!e
6trang&res,  issues  des dlff6rents  continents  et s"exprimant  dans  toutes  les
langues  etce,  sans  lng6rence  aucune  dans  leur  travail  journalistique  ;
Augmentation  du nombre  decartes  d'accr6dltatfon  au titre  da l'ann6e20l7
h 97 correspondants  qui travaillent  depuls  le Maroc  pour  le compte  de
m6dtas  6trangers.

Ces correspondants  se r6partissent  entre  21 nationalitys,  repr4sentant  61
6tablissements  m6diatiques  &trangers,  ce qui  conflrme  que  le Maroc  est un
pays d'ouverture,  qui  n"impose  aucune  restriction  k la libert6  des
journa)istes  6trangers  de circuler  sur  son territoire,  tout  en assurant  leur
s6curItA  et  leur  Ilbert&  de mouvement  et  en leur  offrant  toutes  les facilitys
juridiques,  salon  une  proc6dure  souple,  fluide  et  sans  compllcation.
Le mtnist4re.  de  la  Culture  et de  la  Communtcation  a=uvr6.  pour
)'engagement  constant  du Maroc  ;h consolider  la lfbert6  de la presse,
garanttr  son  exercice  dabs  des condittons  naturel)es  et h ne la soumettre  !i
aucune  mesure  limitantson  autonomie  etsa  libert6,  saufen  cequi  s'oppose
aux disposltions )urldiques organisant cette profession, la Justice demeure,
ele  seule,  habi)it6e  en la matt&re.

Un autre  indice  qui  d6note  du climat  de llbert6  et d'ouverture  qul  caract&rise  le paysage
m'dlatlque  rnarocain,  c'estla  prolir6ration  de sites  6)ectronlques  d'inrormation. En effet,
quelques  656  Autorisations  de creation  desites  61ectroniques  ont6t6  ;d61ivr6es  jusqu'!i  fin
2017i  r&parties  entre  les autorisations  de publication  conrorm6ment h l'ancien  codede  la
presse  etde  J'6dition  etles  certiflcats  de creation  dejournaux61ectronlques  dans  lecadre
de l'actuel  texte.  a

Les demandes  de' cr6ation  de journaux  61ectroniques  a connu  un d&veloppement
consld6rable  durant  les trois  dernt&res  annAes,  en passant-de  262  sttes en 2015  k 360 en
d6cernbre 2016, pour atteiqdre 6!?6 sites en 201>. Siir' 656 jaurnaux 61ectronique), 129 
portentle  Ram du domaine  marocaln  (.ma)  au t'itre  de l'ann&e  2017,  centre  73 en 2016 et
59 en 2015arelevintuneaugmentationremarquableael'utilisatlondece'domaine4epuis
l'entr6e  en vigueur  du  Code  de la presse  et de l'6ditlon.

Aussi, la 1lbert6 de reunion eat garantie par la loi (Dahir de 1958 r6glementint l,es
rassemblements  publics,  modifi6  et comp&t6  par*  la lol no 76-00  au 23 juillet-2002,

: 7e]attve aux r6unions-publl4ues. ). Les r6untons paubliques som libres et leur exerctce
n'estsoumis  qu'A<4.une simple  d6claration>i  ettouterestriction  A cette  libert6 ne peutavoir
lieu  qu'en  cas de manquertient  aux  formalitys  de declaration, ou lorsque  les autorit6s
constatentqu'ellesseraientdenatureAtroublerl'ordreoulas6curit6publics.  '

Le Dahir  reglementant)e  droit  d'association  tnstaure  un ar6glme  d&caratifn  selon Iequel
lesfondateurs d'assoclations  dolvent uniquement d6clarer leur cr6ation auprb des
autorit6s.  La loi garantit  aux  associations  le recours au iuge admlnlstrallt pour plaider
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l'annulation de toute decision adminlstrative qu'elles Jugent abusive. Aussi, en 2014,13
ONG ont fait recours  h la justice  contre  les autorlt6s  administratives  pour  rejet  de leurs
demandes de constitution,  et9  0NG  ant  fait  l'Objet  de  )ugements  en leur  Faveur.

Actuellementle Gouvernement  se penche  surl'ilaboration  d'un  Codedelav(eassociative

quf contribuera  au renforcementd'un  environnementproplce  pour  le travail  de Ia soci6t6

civile. II a aussi proc6d&,  en mars  2016,  au lancement  d'un  portail  61ectronlque  qui
permettra  de conso!tder  Ia bonne  gouvernance,  Ja transparence.

Concernant  la libertA  syndicale,  le Maroc  a proc6d6  h fa ratification  des instt'uments

internatlonaux  de k'OIT  se rapportant  h la libert&  syndicale,  k savoir  la' Convention  na9B

sur  la n6gociation  collective,  la (,onventjon  nol35  sur  les repr6sentants  des travailleurs,

la Convention  n"154  Sur la n.6gociation  collective,  [a Convention  nol41  sur Ies

orgnisations  des travailleurs  rurauX  qui est en cours  d'approbatton  et la Convention

n"151  concernant  la  protection  du  drOit  d'organisation  et leS procedures  de

determination des condttions  d'emploi  dans  la fonction  publique.  '

En Outre,  le COde du travatlinotammentJe titrepremierdu  liVre  3 (art. 396 A 429)rgaranttt
h tous  les trava71leurs  la 'liberte.et  le drott  d'assoc{ation  et de coalttion  sans'aucune

autorlsation  pr6aJable.  L'artlcle  36 du mame  Code pr6voit  par  ailleurs  que  J'affifiation

syndicale  ne constttue  pas un motifvalable  de sanctions  disciplinafres  ou de ltcenciernent.

L'atteinte  h la libert6  syndicale  est  incrlm}n6e  en vertu  de J'article  9 du Codedu  travail.

Par ai}le,urs, il convient de noter que les diff6rentes reformer 16gislatlves r&alls6es en
faveurdesdroitsdes  femmesconstituentdesavanc&essignificatives  traduisantlavolont6

politique  de consacrer  l'&galit!!  remmes-hommes  dans  taus  les domaLnes.  Dans cette

optfque,  Je Gouvernementmarochina  prls  des mesures  paur&laboreretmettre  en aiuvre

la Strat6gie  nationaJe  pour  l'6qutt6  et l'6galit6  entre  les sexes,  int6grint  ffepuis  2006 la

dimension  genre  dans  ses politiques  et programmes  de d&veioppement.

Cette  strat6gfe  a b&n6flti6  de l'appui  des pouvoirs  pu61ics  h travers  une c!rculaire  du

Premier  Mlnlstre  (actuellement  CheFdu  Gouvernement)  pubffi!e  en 2007  invitanttous  les

D6partements  minlst6r!els  A assurer  l'int6gratfon  du  genre dans les plans, les

programmes  d'aCttOn  etleS  pro)ets,avec  pourcon=quepce  l'lnstltutiOnna)tsation  decette

dimension  dhns  b"an nombre  de D6partements  minist6riels.  Un rgseau de concertat!orv

inteemtntst6riel pour  l@ prise  en compte  du prinLipe d'6galit6 dans Is gestion deA
ressourceshumaines  a 6t6  cr6ei,unObservatoire  nati6t'tal  pourl'mt6gration du genredant

la ,fonction  publtque  a 6t6 mis en place  et des p!,ans d'action sectoriels pour
l'institutionnalisat(on  des m6canisrnes  de rmse en a.uvre  du princIpe  de l'6galit6 dans la
c6mmunicatton,  la fonctton  publlque,les  flnances,  l'emploi,  la Formation professionnelle,
l'6aucatton nationale  et  la jqstice  out  6t& 61abor&s.  -, i

Question  7

11 existe  plusieurs  dispositirs  de nature  h garantir  les drolts  reconnus dans la Declaration
surlesd6fenseurs  des  droits  de l'Homme.  En effet,  la dynamique des r6formes lanc6es au
Marocdonne la posslbilit4A tous les acteurs de partidper h la promotlon etA Ia praotection
deS drOitt  de l'Homme  et deS LIBERTYS fondamentale's  uniVerSellgment reCOnnuS, le cadr@.



boosts

juridique  marocaln  refl&te,  dans ce sens, la volont6  du 16gislateur  d'octroyer  une plus
grande  place A Ia participation  cftoyenne  et * Celle  de la SOCl&t6 CiVl!e danS rexerclce  au
pouvoir.

L'article  12 de la COnStttuttOn  attrtbue  auX  aSSOCtatlOnS et nuX  OrganlSatiOnS  nun
gouvernementales  a competence  de partlciper  A l'61aboration  deS d6Cisl0nS et projets
de (nstltutions  61ues et des pouvotrs  publlcs,  alnsl qu'A Ieur mise en o=uvre et leur
&valuation.

Aussi, les pouvoirs  publics  oeuvrent  h la creation  d'instances  de concertation,  en vue
d'aSSOCier leS diff4rents  acteurs  SOCiauX A l'61aboration,  la mise  en oeuvre et-l'6valuation
des politiques  pubJtques.  Par aiJJeurs, les citoyens  peuvem  prbenter  des p6titions  auX
pouvotrs  publics.

II eat A noter  6galement  une repr6Sentattvtta  TRYS d&velopp6e  deS associatlons  danS leS
institutions  et les instnces  dont  les attribut'ions  concernent  la protection  des droits
humains  dans des domatnes  sp6cfflques,  et notammem  le Consell  national  des droib  de
l'homme,  Instttution  nationals  accr6dit6e  en vertu  des Principes  de Paris ( Statut  A ),
l'AutOrit&  pour  la parity et la lutte  conCre tOuteS leS rormes de discrimination,  l!nstance
centraledepr6ventiondelacorruptlon,  leConseilconsultatifdelafaml]leetdel'enfance,
etc.

En outre,  la Constitutton  garantie  les libert6s  de pens6e, d'opinion  et d'expression  squs
toutes  ses rormes  (article  25), ainsi que les libertys de reunion, de rassemblement,  de
manifestationapacirique,  d'association  et d'appartenance  syrldicale  it  polttique  (article
29).

L'artjcle  28 de la Constitution  dispose  que * La libert6  de Ia presse estgarantie  e3 ne peut
etre llmtt6e  par  aucune  f6rme  de censure  pr6alable.  Tous ont  le drott  diexprimer  et de
dirfuser  librement  et dans les seules limttes  express6ment  pr6vues  par la loi, les
informations,  les idles  et les opinions...a n,

Par ailleurs,  la toi assure  aux citoyens  le droit  d'ester  en justice  dans des conditions
6quItables  qul  leur  garantissent  la security §udtcialre  et le droit  d'accis h la iusttce, ainsi
que )eurs droits' de Justiciables. 

Aussi, l'lnstftution  du M6diateur  dua"Royaume,  pr6c6dimment  appel6 << Dlwan Al
Madhalimi>  estune  insLitution  nationale,charg6  d'examinertes casdeviolations  desdrotts
de l'homme  quL lui out  6t6 soumises,  et qui porteraienE pr6Judice A des personnes
physiques  ou  morales,  marocaines,ou  &trangeres  en raison de tout acte de
l'Administratton,  quail soit  une d6CiSi0n implicite  Ou expliciteiiine  action Ou une aCtiVtt6,
consld6r&comraire!)alot  notmment'!orsqu'tl  estentach6 d"excbs ou d'abus de pouvoir,
ou contraire  aux principes  de iustk:e  eY d'6quit6. a
Question  8

Dans ce cadre  de la protection  des d6fenseurs  des droits  de l'homme, le gouvernemem
marocain  a des obligaUons  h la rois positives et n%atives en matiire ffes drolts des
d6fenseurs  des.droits  de l'homtne  conform6ment  aux devnirs gut lui incombe au regird
du droit  international  en vertu  duquer il est tenu de respecter,  prot.%er et r6aliser. Au
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Maroc la mise en a:uvre  des conventions  internat§onales  des droits  de l'homme  est
assum6e par  gouvernement  en concertat!on  avec tous.1es acteurs  concern6s,  notamment
le Conseil  National  aeS DrOttSde  l'Homme  etla  SOCi6t&  CIVtle, etCe  A leur  tmplicationdans
les processus  de concertation  relatifs  !i l'interaction  aVeC  le les m6canismes  onusiens  des
drolts  de l'homme  (participatton  k l'61aboration  des rapports  p&riodiques...etc).

Aussi, if importe  de souligner  que le dlsposltif  naUonal  de promotion  et protection  des
droits  humalns  a 6t6 renforc6  par  la creation  en 2011 de la D61igation  Interminlst6rielle
aux dmtts  de l'Homme  (DIDH)  qut depuis  2017 est plac&e sous le l'autorit&  du Mintstre
d'Etatcharg6  des drofts  de l'homme.  Sa mtssion  principale  eat la coordination  an mati&re
de droits  de l'homme  au niveau  gouvernemantal,  tout  en jouant  un role  en termes  de
promotion  et de senstbilisation  aux rn6canismes  internationaux  des droits  de l'homme  en
encourageant  leur  recours.

En outre,  le Maroc  s'est  dot6  d'un  Plan d'action  nationa]  en matt&re  de D&mocratie  etdes
drolts  de l'Homme(  PANDDH),  lequel  a 6t& adopt6  par  )e Conseil  du gouvernementle  21
d6cembre  2017.  Ce plan d'action  a &t& 61abor& seJon une approche  partlclpative.  Les
consultations  et concertatlons  61argies ont  fortement  marqu6  le processus  d'&laboration
(forte  participation  du gouvernemerit,  des'institutions  nationaJes,  des institutions  de
recherche,  et des diff6rentes  composantes  de la soci6t6  c{vtle)  in  se fondam,  entreautres,
sur les recommandations  6mises par Jes m6cantsmes  onusiens  et notamment  celles
*manant  des organes  conventfonnels.

Le PANDDH  v(se h cpnsolider  le processus  des r6formes  po]itiques,  A instltgtlonnaliser  la
protection  et la promotion  deS drOits de l'Homme  et A encourager  leS initiatiVes
contribuant A l'6fnergenCe d'une d6mocratie participat[ve. 11 eat COmpOS6 de 4 aXeg
principaux:  '

*  Axel:d6mocratieetgouvernance;

Axe 2 : droits  &conomiques,  sociaux,  culturels  et environnementaux  ;
Axe 3 : promotion  et protectionades  droits  cat&goriels  ;

s Axe4:cadt'etnstitutionneletjuridlque."

Chaque axe est constitu&  de plusieurs  sous axes permettant  de d6finir  ]*s objecti(s )!
atteindre dins )e temps-(2g)18-2021) et les a4eurs concerru!s. A titFed'lllustratlon,parmi
ces sous axes :

La participation  politlque  ;
Libert6s  de r6unton,  de rassemblement,  de mantfestation  pacifique et de
constijution  d'associations  ; a
Libert&d'expr;ession,del'information-etdela  presseetledro(tAl'inrormation;
Li.protectlonjuridiqueetjudiciairedesdroitsdel"homrrie;  a
Lutte  contre  l'impunit6  ; . .
Renforcement  des capacit6s  des acteurs.
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Les mesures  pr6sent6es  sont  de trois  types  : des mesures  16gislatives  et tnstitutionnelles,

des mesures  de sensibilisaUon  @t de communication  ainsi  que des mesures  relatives  au
renrorcennent  des capacit6s,  notammentde  la soci6t&  civJle.

Au titre  6galementde  mesures  globaes  prises  par  I"Etatde  nature  h Favoriserl'int6gration

des droits  de l'homme  dans toutes  les spheres  de la soci6t&,  un effort  subtantiel  eSt

consenti  en mati&re  de formatlon.  En effet,  Des modules  de formation  ax6s sur  les DHi

portant  sur  es connaissances,  attltudes  et comportements  sont  dispenses  aussi  bien  qn
formationinitialequecontinue.l"enseignementm&medesdroitsdel'homme  constltuent

aujourd'hui  une composante  essentielle  des programmes  de formation  au profit  des

diff6rentes  cat6gories  des  personnels  responsables  de charg6es  de l'applicatlon  de la Loi
(EX. : rlnstitut  Royal  de Ia po}tce;  l'lnstitut  Royal  de l'admtnlstration  territoriale...).  De

m&me, les efforts  se poursulvent  en matl&re  d'enseignement  et de recherche  dans

)'enseignementsup6rleur  (accr6ditatton  des fili*res,  int6gration  des valeurs  des droits  de

l'homme et de la citoyennet6  dans  es modules  de formation)-  De m&mei  le Ministbre
d'Etat  charg6  des Drotts  de I"Homme  a mls  en place  un programme  de renforcement  des

capacit6s  des acteurs  de la soci6t6  civile  dans  ie domaine  de l'interaction  avec  le systime
onusien.

Questton  9

Les d&renseurs des  droits  de l'homme  jouent  un role  primordta)  dans  toutes  les socl6t6s

d6mocratiques,  La participation  ac!Jve  des.personnes,  des graupes,  des organisations  ou

des tnstitutions  est  essentielle  pour  assurer  des progris  substantiels  vers  la r6alisatlon

des droits  de J'homme.  Da'ns ce cadre,  11 importe  de souligner  que  malgr6  Jes norribreuses

avanc6es  accomp!ies  ayantsuivi  l'adoptlonde  Ia D&c)aration,les  d6fenseurs  des droits  de

l'homme  sont  toujours  confront&  % de nombreux.a6fis et doivent  d6sormais  faire  faCe h
de nouvelles  diffiCult6S.Afin  de surmonterces  obstacles,legouvernementmarocainvpille

r6gu)i&rement  !i mettre  h niveau  Jes dispositions  16gtslatives  ayant  ou 6tant  susceptib!es

d'avoir  une  tnc €dence,  direcie  ou Indirecte,  sur  les,actlvit6s  des d6fenseurs  des  droits  de

l'homme,  et ce, coriform6ment  aux  standards  internationaux.  II 6value  co'nstammentses

politiques  publtquesafin  des'assurerqu'elles  n'ent'raventpas  le travailles  d6fenseurs  des

droits  humalns,  tout  en leur  donnantles  moyens  d'exercerleurs  activit6s.

, Dans ce cadre, Il'est primocdial d'instituer  ou lenrorcer les partenariatr ave@ les
'  d6fenseursdesdroitsdel'homrrie,qutpermet&ceidermersdereleveyavecefficacit6ies

defiS et de COnjuguer leurS efforts en Vue d'atteindre leurS ObJeCtifS CommaunS de
promotiondurespectdesdroitsde')'hommeetdeslibert6sfondamentales.  .

Le princtpal  d!fi  au.xquels  sont  confront6s  les Etats  au regard  des activitys des d6fenseurs

aes drolts  de l'homme  d6coule  de la n6cess(t6'de.concilier  leurs  *ibert6s  et droltS  telJes

que garantis pipla  16i etle  maintien de l'ordre,pulill'c,  la s6curit6 publlque op toute autre
attelnte&  d'autres  drOttsOu  diSpOSlt{OnS  en vigueur.Te)  estle  cas en matiare de diffusion
de fausses  informations,  ou fausses  d&nonciations  r.elay6es  notamment  par le biaiS deS

nouvelles  technologies  qui  posent  actuellement  de s6rieuses  difflcult6s.
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Question  10

Dans )e cadre  de la mise  en a=uvre  de ce systeme,  des points  focaux  seront  design's,
aupr&s  des d6partements  gouvernementaux,  des instituttons  nationales  et de toutes  les
parties  concern6es  pour  le suM  de la mise  en a;uvre  desdites  recommandations.  Cette
action  permet  de 'remplir  trois  objectffs  : Faclllter  et am61lorer  le reporting  dans le
domatne  des droits  de ('Homme,  appuyer  ]'int6gration  des dro?ts  de l'Homme  dans les
pomiques publfques  etassurerune  largedfffusion  des engagements  du Marocen  mati&re
des droits  de l'Homme.

Question  11

Dans le cadre  du renforcement  de la protection  et la connaissance  de l'irnportnce  deS

d6fenseurs  des droitsd'  l'homme,  le Marocabriterala  conf6renceinternatlonale  triennaie
de l'Alltance  globale  des,inrJtutkans  nattonales  des drolts  de l'Hamme  (GANH!Rl) qul se
tiendra  h Marrakech  du 8 au 12  octobre  2018  et portera  sur  theme a les d6fenseurs d'eS
droits  de l'Homme  >i. La conference  mettra  l'accent  sur  les femmes  d6fenseurs des droits
de l'Homme.
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